
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 JANVIER 2017

Présents : Mmes Berthe M., Hanosset M.,  Leber N., Lavallard O.et Bellier M.O. 
      Mrs Dovergne A., Damay D., Duponchelle E., Mazurier T., et Senée F.

Absents   :

Secrétaire de séance : Mme Hanosset Maryline

Approbation du compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 20 Décembre 2016

I.  BILAN MARCHE DE NOEL

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’encaisser les chèques de caution de 
50 € faits par M. LAMY Franck – Compte exploitation, 80 160 Fransures et Mme Hoden 
Annie- 20 Rue du Colonel de Virel, 80 250 Guyencourt Sur Noye qui n’ont pas, sans excuse, 
honoré leur participation au Marché de Noël du 18 décembre 2016. 

Délib.N°     01 - 11012017 – 80237

Très bon retour des exposants et des visiteurs : le prochain aura lieu le 17/12/2017. 

La commission se charge de réfléchir  à  qui fait  quoi,  quelle animation micro,  faut-il  une
tombola….
L’ensemble  du  Conseil  remercie  tous  les  bénévoles  qui  ont  donné  un  coup  de  main  les
vendredi, samedi ou dimanche. 

II. VŒUX

Ils auront lieu le 20 janvier à 20 heures à la Salle des Fêtes. Un courrier sera remis dans toutes
les boîtes aux lettres. 

III. REPAS DES AINES

La moitié  des  plus  de  65  ans  invités  ont  répondu  soit  qu’ils  venaient  soit  qu’ils  étaient
empêchés (3 repas seront livrés à domicile) 

Le choix du Conseil se porte sur le traiteur de Vignacourt et sur une sono pour l’animation. 

IV. TRAVAUX

Le point est fait  sur les travaux dans la nouvelle mairie avec un planning ajusté. 
Une réunion de Commission est programmée le 25/01 à 20h45. 

V. QUESTIONS DIVERSES

- Un rendez-vous est pris avec M.Petit pour un état des lieux du lotissement

- Un  rendez-vous  est  pris  avec  la  Nantaise  pour  faire  le  point  sur  les  travaux
commandés et exprimer notre mécontentement. 



- Le  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré  décide  de  mettre  à  disposition  du
SISCO  du  RPI  de  La  Luce  un  terrain  communal  sur  la  parcelle  A 174  pour  la
construction  et  l’occupation  d’un  bâtiment  d’intérêt  communautaire  (cantine  –
périscolaire) 
Il autorise Monsieur le Maire à signer la convention passée avec le SISCO. 

Délib.N°     02 - 11012017 – 80237

- Le  Conseil  Municipal  demande  à  ce  qu’une  interdiction  de  stationner  devant  la
fontaine Grande Rue soit prise, le camion détériorant tout l’espace. 

- Lecture de différents courriers 

Prochaines réunions le 08 février et le 08 mars 

La séance est close à 22 h 00 et comporte 2 délibérations.
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